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Préambule
Les documents d’application concernant l’hygiène et sécurité du personnel se substituent aux
anciennes consignes générales PS 9 et sont élaborés suivant la même procédure.

A ce titre, ces documents sont soumis pour avis au CNHSCT.

Ils fixent les mesures d’application de la réglementation d’hygiène et de sécurité du Code du
travail transposée, conformément au décret 60-72 du 15 janvier 1960, dans les directives RH
(PS 9).
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Objet
Le présent document est établi pour l’application de la Directive RH 0824 (ex PS9 D6 n°3)
relative à la Prévention et la protection contre les risques d’irradiation et de contamination dans
le transport ferroviaire des marchandises radioactives, en cours d’approbation ministérielle.

Il comporte les dispositions suivantes :
− chapitre 1 : rappel de la Directive,
− chapitre 2 : Programme de Protection Radiologique (PPR),
− chapitre 3 : rôle et mission du réseau de compétences,
− chapitre 4 : suivi dosimétrique et surveillance médicale particulière,
− chapitre 5 : formation,
− chapitre 6 : information des autres agents,
− annexe  1 : documents cités dans le PPR, consultables sur l’intranet RH,
− annexe 2 : liste des documents établis par les Activités ou Domaines, interdépendants du

PPR.

Il est fait application à la SNCF des dispositions suivantes :
− arrêté RID (Règlement concernant le transport International ferroviaire des marchandises

Dangereuses) ;
− certaines dispositions du décret n° 2003-296 du 31 mars 2003 relatif à la protection des

travailleurs contre les dangers des rayonnements ionisants, notamment l’article R. 231-90 :
notice de protection des travailleurs et l’article R. 231-93 : mesures individuelles de
l’exposition.

 En outre, les textes SNCF interdépendants avec le présent document sont repris à l’annexe 2.

 

COPIE 

 

 



Prévention et Protection contre les risques d’irradiation et de contamination dans le transport ferroviaire des marchandises radioactives

RH 0838   − Version 01 du 07-07-2004  Page 3

Chapitre 1 : Dispositions générales(1)

A – GENERALITES ET DEFINITIONS

Classification des marchandises radioactives

Selon leur nature et leur toxicité, les marchandises radioactives sont identifiées par un numéro et
un indice de transport qui conditionnent leur mode d’acheminement.

Le RID (règlement concernant le transport international ferroviaire de marchandises
dangereuses) édicte, dans ses prescriptions générales, l’énumération des marchandises
radioactives qui comprend le numéro d’identification (numéro ONU), la dénomination de la
matière ou de l’objet.

Les marchandises radioactives

Les marchandises radioactives se présentent sous forme solide, liquide ou gazeuse. Elles sont
transportées dans des « emballages » spécialement conçus pour en assurer le confinement et
pour réduire l'émission des rayonnements ionisants à l'extérieur à des niveaux compatibles avec
les règles en vigueur.

Selon la nature de la marchandise radioactive transportée, l’emballage peut être une boîte, un fût
(ou un récipient similaire), un wagon citerne ou un conteneur citerne. Dans certains cas, il est
fait usage d’un sur - emballage afin de faciliter les opérations de manutention.

Un colis est constitué par l’emballage et son contenu radioactif tels qu’ils se présentent au
moment du transport.

Par emballage, on entend l’assemblage de composants nécessaires pour enfermer complètement
le contenu radioactif. Il peut, en particulier, comporter un ou plusieurs récipients, des
marchandises absorbantes, des éléments de structure assurant l’espacement, un écran de
protection contre les rayonnements et des dispositifs de remplissage, de vidange, d’aération, de
décompression, de refroidissement, d’amortissement des chocs mécaniques, de manutention, de
fixation, d’isolation thermique et des équipements de services intégrés.

                                                     
(1) Rappel des dispositions figurant à la Directive RH 0824 (en cours d’approbation ministérielle)
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Dispositions communes au transport de marchandises radioactives

La sécurité du transport des marchandises radioactives fait l’objet des dispositions de la classe 7
du RID.

Les prescriptions pratiques concernant ce type d’envois sont reprises dans les documents
internes :

− IN1732 ex CG TR 2 E 4 n° 1 (transport des marchandises dangereuses : mesures à
prendre en cas d'accident ou d'incident),

− FR0172 ex CG TR 2 E 4 n° 2 (transport des marchandises radioactives),
− FR0173 ex CG TR 2 E 4 n° 3 (guide pratique pour le transport des marchandises dangereuses),
− RH 0808 ex IN 1910 (transport de marchandises dangereuses - aide mémoire).

 Conformément au RID, les envois sont repérés par un étiquetage de danger incombant à
l’expéditeur. Les fac-similés de ces étiquettes, décrites dans le RID figurent dans le présent
document et les documents «métiers» établis par l'entreprise.

 Les agents ont connaissance de ces transports :
− par les étiquettes de danger ;
− par les indications contenues dans les documents des activités repris dans le document

d'application, les agents de conduite sont informés de la présence d’un tel envoi par la liste
fournie au conducteur en application du RID,

− et dans certains cas par la signalisation comportant le numéro d’identification du danger et
le numéro de code de la matière.

 En outre, les agents impliqués par les transports de marchandises radioactives dans les sites
concernés ci-après :
− sites d’échange avec les centrales,
− terminaux routiers d’échange,
− gares de relais ou de remaniement,
− ateliers concernés,
− gares traversées comportant 1 ou plusieurs voies de service, pouvant accueillir une

circulation à l’arrêt,
 susceptibles de recevoir une dose > à 1 mSv par an, au sens du point D de la présente directive,
reçoivent individuellement un document d’application local, en déclinaison du Programme de
Protection Radiologique, soumis au CHSCT.

 Conformément à la directive FRET FR – 0172, le PC assure l’organisation du circuit
d’information avec les gares dépendant de son territoire et les PC suivants.

 Les mesures à prendre en cas d’accident ou d’incident  sont prévues dans la directive IN 1732.
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B – PRINCIPES GENERAUX DE PREVENTION
 Il existe 2 types de risque liés aux marchandises radioactives :

− le risque d’exposition externe, exprimé en millisivert (mSv), (rayonnements ionisants émis
par des sources radioactives) ;

− le risque de contamination, exprimé en becquerel (Bq), (substances radioactives fixées ou
non sur les colis ou sur les emballages).

A) - Risque d’exposition externe

A.1 - Identification du risque
Les marchandises radioactives émettent des rayonnements.

Les  emballages spéciaux doivent assurer une protection efficace contre les rayonnements émis.

Malgré la protection réalisée par ces emballages une très faible partie de ces rayonnements est
émise vers l’extérieur. Les limites du débit de dose autorisées sont reprises dans le RID.

A.2 - Evaluation du risque
Conformément à l’article L 230-2 (Directive RH 0324 ex PS 9 A 0 n°1) relatif aux principes
généraux de prévention, l’activité et les tâches exercées à proximité des wagons ou des parties
de wagons transportant des marchandises radioactives doivent faire l’objet d’une évaluation des
risques au poste de travail en liaison avec le CHSCT. Le DET demeure toutefois le seul
responsable de l’évaluation des risques. A cette fin les principales opérations sont reprises dans
le document d'application sous la forme de tables de calcul intégrées au Programme de
Protection Radiologique. Elles ont fait l’objet de métrologies, par un établissement ou un
organisme agréé par les pouvoirs publics. Celles-ci permettent au Directeur d’établissement
concerné d’évaluer l’exposition théorique annuelle des agents en fonction de la fréquence des
opérations réalisées.

Cette évaluation des risques doit être actualisée autant de fois que cela est nécessaire notamment
en cas de variation du trafic, d'un changement de l'organisation du travail ou de type de matériel
et en tout état de cause au moins une fois par an.

A.3 - Mesures de prévention
Aucun agent ne doit stationner ni se déplacer à proximité ou sur un wagon transportant des
marchandises radioactives s’il n’a pas la nécessité de le faire dans le cadre de son travail.

Le matériel roulant, doit être conçu de telle sorte que les agents restent le moins longtemps
possible à proximité des wagons ou des parties de wagons transportant des marchandises
radioactives afin de limiter la durée et l’intensité de l’exposition aux rayonnements ionisants.

 Les modes opératoires et les tâches élémentaires à effectuer doivent être définis de telle sorte
que les expositions soient connues et maintenues aussi bas qu’il est possible et dans tous les cas
en dessous du seuil annuel d’1 mSv fixé au point D du chapitre premier du présent document.
L’organisation du travail devra tenir compte de ces prescriptions.
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B) - Risque lié à la contamination

B.1 - Identification du risque
La non contamination des colis (en tout point de leur surface) et des wagons (contamination
fixée et non fixée sur toutes les surfaces externes et internes des wagons, des conteneurs,
conteneurs citernes et sur emballages) doit être vérifiée par l’expéditeur, lors de chaque
expédition. Une procédure de double contrôle doit être mise en place dans le cadre du transport
des combustibles usés (wagons chargés ou vides).

La limite de contamination surfacique à ne pas dépasser est fixée dans le RID.

B.2 - Maîtrise du risque
La maîtrise du risque de contamination est du ressort  de l’expéditeur ou du transporteur
autorisé. Le maintien de la qualité du processus de transport (en particulier les protocoles de
vérification de la non-contamination des convois) est de la responsabilité de la Direction
Générale de la Sûreté Nucléaire et de la Radioprotection.

C) - Evènements

Toute anomalie détectée à l’arrivée doit être impérativement signalée par le transporteur autorisé à
Présence FRET, charge à ce dernier d’aviser la direction RH, qui informe les régions
concernées(1).

En cas d’anomalie détectée en cours d’acheminement ou lorsqu’il y a présomption de
modification des caractéristiques de l'envoi par rapport à celles qu’il y avait au moment de la
remise au transport, le PC :
− informe Présence FRET, conformément à  la directive IN 1732 (2) ,
− Présence FRET avise la direction RH, qui informe les régions concernées (1)

 Les mesures spéciales à prendre en cas d’évènement survenu à un envoi de marchandises
radioactives font l’objet de la directive IN 1732 ∗et sont prises en compte dans les documents
« métiers »qui en découlent. Au titre de ces mesures, un avis immédiat doit être adressé aux
services de secours publics et à la brigade de gendarmerie ou au commissariat de police.

 Il y a lieu dans tous les cas de se conformer aux indications fournies par les autorités
compétentes. Dans le cadre de leurs missions, les CHSCT sont informés immédiatement de ces
incidents et peuvent diligenter des enquêtes.

                                                     
(1)  Selon les indications contenues dans le présent document.
(2) Ex CG TR2 E 4 n° 1 (Transport des marchandises dangereuses – Mesures à prendre en cas d’accident ou

d’incident).
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 D) - Limites Annuelles d’Exposition professionnelle (L.A.E.) reprises dans
le RID d’un agent (1) exposé au rayonnement ionisant dans les
conditions normales de travail

 L’équivalent de dose maximal reçu par le corps au cours de douze mois ne doit pas dépasser 1 mSv.

− Lorsque l’on estime que la dose effective peut se situer entre 1 mSv et 6mSv en un an, il
faut appliquer un programme d'évaluation des doses par le biais d'une surveillance des lieux
de travail et, ou d'une surveillance individuelle décrites dans le présent document.

− Lorsque l’on estime que la dose effective peut dépasser 6mSv en un an, il faut procéder à
une surveillance individuelle. Cette surveillance médicale individuelle, reprise au
paragraphe H ci-après fait l’objet également d’une explication dans le présent document.

E) - Protection des agents (1) contre les risques d’exposition externe

 L’analyse des activités précisées dans le document d'application permet de s’assurer que les
agents  ne sont pas de manière générale exposés à une dose dépassant la limite d'1 mSv, sur
douze mois, fixée au paragraphe D.

 Devront faire l’objet d’un suivi dosimétrique assuré par des mesures individuelles, les agents
impliqués par les transports de marchandises radioactives dans les sites concernés ci-après :
− sites d’échange avec les centrales,
− terminaux routiers d’échange.
 Les modalités du suivi dosimétrique de ces personnes seront reprises dans le présent document.

 Ces agents doivent en outre bénéficier des mesures de surveillance médicale particulière

 prévues au paragraphe H.

 F) - Réseau de compétences

 Le réseau de compétence est constitué :

− d’un référent national ; au sens de l’arrêté du 29 décembre 2003,
− de correspondants situés au niveau de chacune des régions concernées en liaison avec le

référent national,
− de médecins du travail référents ayant acquis une compétence en radio protection,
− de dirigeants de  proximité chargés de l’encadrement des agents impliqués par les transports

de marchandises radioactives dans les sites concernés, désignés et identifiés comme
responsables du suivi dosimétrique des agents.

La désignation de ces correspondants, situés de préférence au niveau des sites identifiés, est faite
en fonction de la répartition des points de concentration ou de remaniement des convois de
marchandises  radioactives.

Les missions des personnes du réseau de compétence sont précisées dans le présent document.

                                                     
 (1) (agents du cadre permanent ou  contractuels à durée indéterminée ou à durée déterminée,  PS 25)
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G) - Formation et information

G.1 - Formation des membres du réseau de compétences
Formation du référent national :

 Le contenu de cette formation, les modalités de contrôle des connaissances et les
organismes agréés sont définis par les Ministères du Travail, de la Santé et de l’Agriculture
(arrêté du 29 décembre 2003).

Formation des correspondants situés au niveau des régions concernées :

 Elle doit être adaptée aux transports de ces marchandises et aux sites concernés. Elle est
dispensée par un organisme agréé par les ministères concernés suivant un cahier des
charges validé par le référent national et figurant au  présent document.

Formation des médecins du travail référents :

Cette formation spécialisée est sanctionnée par l’obtention d’un diplôme universitaire.

G.2 - Formation des membres du service médical
Au sein du Service Médical de l'entreprise, les médecins du travail référents assurent la
formation de leurs confrères concernés par les transports de marchandises radioactives et celle
du personnel paramédical. Le cahier des charges de cette formation est annexé au présent
document.

G.3 - Formation des agents et des membres de CHSCT
G.3.1 – Formation des agents

Les agents ayant à intervenir dans le processus de ces transports doivent, conformément au RID
et dans le cadre de la formation à la sécurité (directive RH 0241 ex Règlement PS 9 B 1 n° 1)
recevoir une formation portant sur :
− les dangers présentés par les rayonnements ionisants et ceux présentés à leur poste de

travail,
− les dangers de la contamination,
− les moyens mis en œuvre pour s’en prémunir,
− les méthodes de travail offrant les meilleures garanties de sécurité,
− les procédures d'alerte et de secours.

Le cahier des charges de cette formation est annexé au présent document.

G.3.2 – Formation des membres de CHSCT
Les membres des CHSCT peuvent participer à cette formation s’ils l’estiment nécessaire, en
complément de l’obligation de formation prévue par la réglementation sur les CHSCT (articles
L 236-10 et R 236-15 et suivants du Code du travail).

G.4 - Information des autres agents conformément au RID et à la directive RH 0324 ex PS 9 A 0
n°1

Les autres agents travaillant à proximité de ces transports reçoivent une information par voie
d’affichage, remise de documentation, organisation de réunions d’information.

En outre les documents «d’application» propres à chaque Activité ou Domaine de l'Entreprise
doivent indiquer les mesures de prévention qui sont applicables en complément de celles
prévues au présent document.

COPIE 

 

 



Prévention et Protection contre les risques d’irradiation et de contamination dans le transport ferroviaire des marchandises radioactives

RH 0838   − Version 01 du 07-07-2004  Page 9

G.5 - Information du CHSCT et du médecin du travail
Tous les CHSCT concernés et les médecins du travail doivent être informés des moyens
matériels, de la désignation et de la formation des personnes compétentes en transport de
marchandises radioactives et de leur répartition géographique. Ils sont en possession de la liste
des correspondants du réseau de compétence visé au paragraphe F.

Les CHSCT sont informés par les médecins du travail du nombre d’agents ayant bénéficié des
mesures prévues au paragraphe H.

H) - Surveillance médicale particulière

Les agents qui participent au transport ferroviaire de marchandises radioactives font l’objet d’un
suivi médical, précisé dans le présent document, cette activité est mentionnée dans leur dossier
médical individuel.

Les personnes qui, de par leur activité professionnelle, sont susceptibles de recevoir une dose
supérieure à 1 mSv par an font l’objet d’une surveillance médicale particulière explicitée dans le
document d’application afin de prévenir et de dépister toute affection susceptible d’être en
relation avec une exposition aux rayonnements ionisants et de déceler toute contre indication à
l’emploi dans un poste exposant aux rayonnements ionisants.
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Chapitre 2 : Programme de Protection
Radiologique pour le transport de
marchandises radioactives

 

 Texte source :
 Règlement concernant le transport international ferroviaire (RID) repris à l’annexe 1 de l’arrêté
relatif au transport des marchandises dangereuses par chemin de fer (arrêté RID).

 Documents SNCF :
− IN1732 ex CG TR 2 E 4 n° 1 (transport des marchandises dangereuses : mesures à prendre

en cas d'accident ou d'incident),
− FR0172 ex CG TR 2 E 4 n° 2  (transport des marchandises radioactives),
− FR0173 ex CG TR 2 E 4 n° 3 (guide pratique pour le transport des marchandises

dangereuses),
− RH 808 ex IN1910  (transport de marchandises dangereuses - aide mémoire).

1 - Introduction
Le chapitre 1.7.1.3 du RID  précise que ce règlement s’applique au transport des marchandises
radioactives par chemin de fer, y compris le transport accessoire à l’utilisation des marchandises
radioactives. Le transport comprend toutes les opérations et conditions associées au mouvement
des marchandises radioactives, telles que la conception des emballages, leur fabrication, leur
entretien et leur réparation et la préparation, l’envoi, le chargement, l’acheminement, y compris
l’entreposage en transit, le déchargement et la réception au lieu de destination final des
chargements de marchandises radioactives et de colis. On applique aux normes de performance
dans le RID une approche qui se caractérise par trois degrés de sévérité :
a) conditions de transport de routine (pas d’incident) ;
b) conditions normales de transport (incidents mineurs) ;
c) conditions accidentelles de transport.

Le transport des marchandises radioactives doit être régi par un Programme de Protection
Radiologique, qui est un ensemble de dispositions systématiques dont le but est de faire en sorte
que les mesures de protection radiologique soient dûment prises en considération.

La nature et l’ampleur des mesures à mettre en œuvre dans ce programme doivent être en
rapport avec la valeur et la probabilité des expositions aux rayonnements. Le programme doit
préciser les procédures d’intervention en cas d’urgence. La documentation relative au
programme doit être mise à disposition, sur demande, pour inspection par la Direction Générale
de la Sûreté Nucléaire et de la Radioprotection (DGSNR).
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2 - Champ d’application
Tout site ferroviaire ouvert à l’activité FRET et susceptible d’être concerné par le transport des
marchandises radioactives doit disposer d’un plan de protection radiologique (PPR), prenant en
compte les particularités locales. Ce PPR est rédigé sur la base de la trame décrite ci-après, et
élaboré pour chaque type de matières transportées.

3 - Domaine d’application
Chaque plan de protection radiologique doit décliner en fonction de la nature et du type de
matières transportées, l’un des points ci-après.

 Combustible neuf.
 Combustible usé.
 L’hexafluorure d’uranium.
 Le sesquioxyde d’uranium.
 Le nitrate d’uranyle.
 Les concentrés uranifères.
 Les résidus vitrifiés (déchets ultimes).
 Les déchets faible et moyenne activité (FMA).

Dans le cas de la programmation d’un transport d’un type autre que l’un de ceux référencés ci-
dessus, celui-ci fera l’objet d’une évaluation précise de l’exposition externe aux rayonnements
ionisants des personnels de la SNCF impliqués dans le processus.
Cette évaluation aux postes de travail conduira à écrire un plan de protection radiologique
prenant en compte les caractéristiques du nouveau combustible transporté.

4 - Contenu

Conformément au RID ou autres documents, les plans de protection radiologique doivent
contenir des informations à minima, sur les domaines suivants :
− champ d’application,
− optimisation,
− évaluation des risques radiologiques et ses modalités de réalisation,
dont la nature et l’ampleur des mesures décrites ou référencées dans ces différents domaines
doivent être en rapport avec le risque encouru. Il conviendra donc de s’appuyer, pour chaque
PPR, sur une analyse de risques à périodicité variable, à définir avec le CHSCT, en fonction de
la valeur et la probabilité des expositions et de suivre ces indicateurs afin d’éviter toute dérive,

− estimation des doses et le suivi dosimétrique,
− évaluation de la contamination surfacique,
− mesures de Prévention,
− actions d’urgence,
− contrôles,
− formation des opérateurs,
− information portée à la connaissance des autres agents,
− assurance qualité,
− les rôles et responsabilités pour  la mise en œuvre du PPR.
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5 - Déclinaison locale du PPR

Ce document est un outil d’aide à la rédaction des plans de protection radiologique par les
établissements SNCF.

Si ce document précise le contenu minimum d’un PPR, il revient à chaque établissement SNCF
de l’organiser et le documenter comme il lui convient selon son organisation propre.

Chaque plan de protection radiologique (voir points de 1 à 8) de ce document est présenté
suivant une trame identique.

Ce plan de protection radiologique doit être intégré au plan de prévention, dans le cas
d’intervention d’agents SNCF sur un site embranché.
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Point 1 : PPR - COMBUSTIBLE NEUF

Champ d’application.

Tout site ferroviaire ouvert à l’activité FRET et susceptible d’être concerné par le transport des
marchandises radioactives.

Optimisation.

La protection et la sécurité des agents doivent être étudiées de façon à ce que la valeur des doses
individuelles, le nombre d’opérateurs exposés et la probabilité de subir une exposition soient
maintenus aussi bas que possible.

C’est ainsi que les procédures de travail doivent être élaborées de telle façon que les agents
restent le moins longtemps possible à proximité des wagons ou des parties de wagons
transportant des marchandises radioactives afin de limiter la durée et l’intensité de l’exposition
aux rayonnements ionisants.

Evaluation des risques radiologiques.

Cette évaluation vise à déterminer de façon précise l’exposition externe aux rayonnements
ionisants des personnels de la SNCF impliqués dans les transports de marchandises radioactives.
Cette évaluation doit se faire aux postes de travail.

Les trois tableaux figurant dans le présent document montrent, à titre de référence, les
différentes opérations relevant des métiers de l’exploitation, de la traction et du matériel.

Modalités de réalisation de l’évaluation.

A partir des valeurs exprimées dans les trois tableaux précités, le DET ou son représentant
calcule par extrapolation, le nombre maximal d’opérations pouvant être effectuées par le même
agent sur une période de 12 mois.

Le nombre total des opérations autorisées doit être entendu en terme de durée d’exposition.

Une expertise contradictoire peut être effectuée, à la demande d’un CHSCT, par un organisme
agréé, dont la liste est consultable auprès de l’expert «transports marchandises dangereuses».

Conditions de réalisation de l’évaluation.

 Type de transports : train spécial de 5 wagons maxi.

 Conditionnement de la matière : RCC.

 Type de wagons : R 30.
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Tableau 1 : Opérations liées aux métiers de l’Exploitation

 

DURÉE
D’EXPOSITION
EN SECONDES

DOSE

GAMMA

DOSE

NEUTRON

DOSE

GAMMA            +
NEUTRON

FRÉQUENCE
D’EXPOSITION

NBRE DE FOIS/AN
(1)OPERATIONS

seconde µSv µSv µSv

Attelage Engin

Wagon

Dételage Engin

Wagon

Essai des freins

Frein à  main

Purge éventuelle du
Wagon

Pose/Retrait

D’une cale

Antidérive

Pose/Retrait

Signaux arrière

Accompagnement

par refoulement

Reconnaissance

D’Aptitude au Transport

Apposition éventuelle

D’un bulletin de réforme

Pose retrait

D’étiquettes

Relevé de véhicules

Expédition du train

Moyens techniques mis en œuvre pour effectuer ce type de mesures (identiques pour les trois
tableaux).

Radiamètres gamma : (types et noms d’appareils à définir)

                                                     
(1) devra être complété par le document d’application local

COPIE 

 

 



Référentiel Ressources Humaines
Document d’application

Page 16 RH 0838   − Version 01 du 07-07-2004   

Tableau 2 : Opérations liées aux métiers de la Traction

DUREE DOSE
GAMMA

DOSE
NEUTRON

DOSE
GAMMA

+
NEUTRON

OPERATIONS
secondes uSv uSv uSv

FREQUENCE
D’EXPOSITION

NBRE DE FOIS/AN
(1)

Engin
Bi-Cabine

Grand
Capot
AvantCo

nd
ui

te

Engin Mono-Cabine Petit
Capot
Avant

Attelage

Dételage

Immobilisation d’un train ou enlève-
ment des moyens d’immobilisation

Visite d’un train

Isolement d’un équipement de frein

Purge de plusieurs véhicules

Intervention sur un véhicule ou sur son
chargement

Intervention sur un véhicule pour
contrôler la température des boîtes
d’essieu.

Pose des différents modèles d’Etiquettes

Vérification du fonctionnement des
freins après incident

 

 NB : les mesures seront réalisées sur des véhicules équipés de la CP et de la CG

                                                     
(1) devra être complété par le document d’application local
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Tableau 3 : Opérations liées aux métiers du Matériel

 

DURÉE
D’EXPOSITION
EN SECONDES

DOSE

GAMMA

DOSE

NEUTRON

DOSE

GAMMA
+

NEUTRON

FRÉQUENCE
D’EXPOSITION

NBRE DE FOIS/AN
(1)OPERATIONS

seconde µSv µSv µSv

Recherche d’avaries ou
d’anomalies lors de la visite tech-
nique (VT)

Interventions suite à détection
lors de la VT
Vérification de l’écartement des
faces internes des essieux

Vérification de la largeur du
bandage ou de la jante bandage

Remplacement de demi-
accouplement

Remplacement de semelles

Essai de frein complet

Mesure de la hauteur et de la
longueur des tampons

Remplacement de tendeur

Mise en place de l’étiquetage de
réforme

 

                                                     
(1) devra être complété par le document d’application local
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Estimation des doses et suivi dosimétrique

Estimation des doses :

Elle est effectuée à l’aide des  tableaux  « métiers ».
Suivi dosimétrique :

Il est mis en place des dosimètres à relevés trimestriels. La procédure de suivi dosimétrique
individuel, pour le personnel impliqué dans les sites concernés, est indiqué au chapitre 4.1 du
présent document.

Evaluation de la contamination surfacique.

Le combustible neuf n’ayant pas le potentiel de générer une contamination de surface sur les
colis et matériels, l’évaluation de la contamination surfacique n’est pas réalisée par l’expéditeur.

Mesures de Prévention.
1) Périmètre de Protection :

Aucun agent ne doit stationner ni se déplacer à proximité ou sur un wagon transportant des
marchandises radioactives s’il n’a pas la nécessité de le faire dans le cadre de son travail.

2) Modes opératoires et tâches élémentaires :

 Les modes opératoires et les tâches élémentaires à effectuer doivent être définis de telle
sorte que les expositions soient connues et maintenues aussi bas qu’il est possible et dans
tous les cas en dessous du seuil annuel d’1 mSv fixé au point D du chapitre premier du
présent document. L’organisation du travail doit tenir compte de ces prescriptions.

3) Aide mémoire :

L’aide mémoire (RH 0808 ex TR 2 E, transport de marchandises dangereuses), rappelle à
l’intention des opérateurs les modes de repérage (plaque étiquette de danger) et signalisation
de danger et la conduite à tenir en cas d’anomalie.

1) Anomalies :

Toute anomalie détectée à l’arrivée doit être impérativement signalée par le transporteur
autorisé à Présence FRET, charge à ce dernier d’aviser la direction RH, qui informe les
régions concernées(1).

En cas d’anomalie détectée en cours d’acheminement, ou lorsqu’il y a présomption de
modification des caractéristiques de l'envoi par rapport à celles qu’il y avait au moment de
la remise au transport, le PC :
− informe Présence FRET, conformément à la directive IN 1732 (2),

Présence FRET avise la direction RH, qui informe les régions concernées (1).

                                                     
(1)  Selon les indications contenues dans le présent document.
(2) Ex CG TR2 E 4 n° 1 (Transport des marchandises dangereuses – Mesures à prendre en cas d’accident ou

d’incident).
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Actions d’urgence.

Les mesures spéciales à prendre en cas d’évènement grave survenu à un envoi de
marchandises radioactives font l’objet de la directive IN 1732 (transport des matières
dangereuses – mesures à prendre en cas d’accident ou d’incident) et sont prises en compte
dans les documents « métiers » qui en découlent.

 Au titre de ces mesures, un avis immédiat doit être adressé aux services de secours publics
et à la brigade de gendarmerie ou au commissariat de police.

Contrôles.
− Surveillance en parcours :

Conformément aux missions qui lui sont dévolues par le décret n° 93 1272 du 1er décembre
1993 modifié (article 17), la Direction Générale de la Sûreté Nucléaire et de la
Radioprotection (DGSNR) assure le contrôle de la sûreté du transport des marchandises
radioactives et fissiles à usage civil effectué par fer.

Elle assure ce contrôle au moyen :
 de l’examen de la documentation afférente (prévue dans le cadre de l’assurance

qualité),
 d’inspections (inopinées ou non, avec mesures d’évaluation ou non) réalisées sous la

responsabilité de la SNCF dans le cadre de la sécurité du personnel.

− Organisation des contrôles :
la DGSNR est informée au préalable des dates et itinéraires retenus. A la demande de la
DGSNR, la SNCF choisit le lieu et l’heure du contrôle. En concertation avec la DGSNR, la
SNCF prend les mesures de sécurité nécessaires pour éviter toute anomalie pendant
l’opération et toute perte de temps préjudiciable.

− Objectifs des contrôles :
 vérifier la conformité du transport par rapport à la  règlementation,
 s’assurer de la pertinence des valeurs inscrites dans les tableaux d’évaluation.

L’observation de non-conformité conduit à une fiche de constats, accompagnée d’une
notification aux expéditeurs. Cette observation peut conduire la SNCF à modifier les
valeurs inscrites dans les tableaux d’évaluation. Elle peut amener le Directeur
d’Etablissement à procéder à de nouvelles évaluations.
La DGSNR vérifie la pertinence des choix entre ces diverses mesures, par rapport à la
réglementation applicable.

Formation des opérateurs.
Tout agent intervenant dans le processus de transport doit recevoir une formation appropriée
portant sur les risques radiologiques encourus et les précautions à prendre pour restreindre leur
exposition et celle des autres opérateurs qui pourraient subir les effets de leurs actions.
Conformément au point G.3 du chapitre premier du présent document, les agents, les membres
des CHSCT doivent recevoir,  une formation sur :
− les dangers présentés par les rayonnements ionisants et ceux présentés à leur poste de

travail;
− les dangers de la contamination ;
− les moyens mis en œuvre pour s’en prémunir ;
− les méthodes de travail offrant les meilleures garanties de sécurité ;
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− les procédures d'alerte et de secours.

Le cahier des charges de cette formation figure au chapitre 5 de ce document.

Les formations devront être actualisées a minima tous les cinq ans.

Une description détaillée de la formation reçue doit être conservée par l’établissement et par l’agent.

Information portée à la connaissance des autres agents.
Dans le cadre du Programme de Protection Radiologique, tout agent de la SNCF travaillant à
proximité des transports de marchandises radioactives doit recevoir une information appropriée
portant sur les risques radiologiques encourus et les précautions à prendre pour restreindre leur
exposition.

Cette information dispensée par les correspondants régionaux, peut être donnée sous plusieurs
formes, selon les spécificités de chaque site ferroviaire, cf chapitres 3 et 6 de ce document.

Assurance qualité.

La mise en œuvre de certaines règles de base sur le site ferroviaire constitue l’assurance de mise
en qualité du processus de transport.
Ces règles sont déclinées sur le site de _______________dans les documents référencés ci-
après.

Règles de base Référence du document correspondant
Définition des responsabilités
Opérations effectuées
Agents affectés aux tâches
Procédures d’urgence
Formation des opérateurs
Information du personnel
Suivi dosimétrique
Surveillance médicale
Conservation et mise à jour des documents

Rôles et responsabilités pour la mise en œuvre du PPR.

Le Directeur d’Etablissement ou son délégataire est le responsable de la mise en œuvre du PPR.

Si plusieurs établissements sont concernés par un même site, une concertation visant à désigner
le représentant de l’entreprise sera opérée.
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Point 2 : PPR - COMBUSTIBLE USE

Champ d’application.

Tout site ferroviaire ouvert à l’activité FRET et susceptible d’être concerné par le transport des
marchandises radioactives.

Optimisation.

La protection et la sécurité des agents doivent être étudiées de façon à ce que la valeur des doses
individuelles, le nombre d’opérateurs exposés et la probabilité de subir une exposition soient
maintenus aussi bas que possible.

C’est ainsi que les procédures de travail doivent être élaborées de telle façon que les agents
restent le moins longtemps possible à proximité des wagons ou des parties de wagons
transportant des marchandises radioactives afin de limiter la durée et l’intensité de l’exposition
aux rayonnements ionisants.

Evaluation des risques radiologiques.

Cette évaluation vise à déterminer de façon précise l’exposition externe aux rayonnements
ionisants des personnels de la SNCF impliqués dans les transports de marchandises radioactives.
Cette évaluation doit se faire aux postes de travail.

Les trois tableaux figurant dans le présent document montrent, à titre de référence, les
différentes opérations relevant des métiers de l’exploitation, de la traction et du matériel.

Modalités de réalisation de l’évaluation.

A partir des valeurs exprimées dans les trois tableaux précités, le DET ou son représentant
calcule par extrapolation, le nombre maximal d’opérations pouvant être effectuées par le même
agent sur une période de 12 mois.

Le nombre total des opérations autorisées doit être entendu en terme de durée d’exposition.

Une expertise contradictoire peut être effectuée, à la demande d’un CHSCT, par un organisme
agréé, dont la liste est consultable auprès de l’expert «transports marchandises dangereuses»

Conditions de réalisation de l’évaluation.

 Type de transports : train spécial de 15 wagons maxi.

 Conditionnement de la matière : châteaux

Type de wagons : Q 70, Q 76
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Tableau 1 : Opérations liées aux métiers de l’Exploitation

 

DURÉE
D’EXPOSITION
EN SECONDES

DOSE

GAMMA

DOSE

NEUTRON

DOSE

GAMMA            +
NEUTRON

FRÉQUENCE
D’EXPOSITION

NBRE DE FOIS/AN
(1)OPERATIONS

seconde µSv µSv µSv

Attelage Engin

Château

Dételage Engin

Château

Essai des freins

Frein à  main

Purge éventuelle du
Wagon

Pose/Retrait

D’une cale

Antidérive

Pose/Retrait

Signaux arrière

Accompagnement

par refoulement

Reconnaissance

D’Aptitude au Transport

Apposition éventuelle

D’un bulletin de réforme

Pose retrait

D’étiquettes

Relevé de véhicules

Expédition du train

Moyens techniques mis en œuvre pour effectuer ce type de mesures (identiques pour les trois
tableaux).

Radiamètres gamma : (types et noms d’appareils à définir)

Radiamètres neutrons : (types et noms d’appareils à définir)

                                                     
(1)  devra être complété par le document d’application local
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Tableau 2 : Opérations liées aux métiers de la Traction

DUREE DOSE
GAMMA

DOSE
NEUTRON

DOSE
GAMMA

+
NEUTRON

OPERATIONS
secondes uSv uSv uSv

FREQUENCE
D’EXPOSITION

NBRE DE FOIS/AN
(1)

Engin
Bi-Cabine

Grand
Capot
AvantCo

nd
ui

te

Engin Mono-Cabine Petit
Capot
Avant

Attelage

Dételage

Immobilisation d’un train ou enlève-
ment des moyens d’immobilisation

Visite d’un train

Isolement d’un équipement de frein

Purge de plusieurs véhicules

Intervention sur un véhicule ou sur son
chargement

Intervention sur un véhicule pour
contrôler la température des boîtes
d’essieu.

Pose des différents modèles d’Etiquettes

Vérification du fonctionnement des
freins après incident

 

 NB : les mesures seront réalisées sur des véhicules équipés de la CP et de la CG

                                                     
(1) devra être complété par le document d’application local
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Tableau 3 : Opérations liées aux métiers du Matériel

DURÉE D’EXPOSITION
EN SECONDES

DOSE

GAMMA

DOSE

NEUTRON

DOSE

GAMMA
+

NEUTRON

FRÉQUENCE
D’EXPOSITION

NBRE DE FOIS/AN
(1)OPERATIONS

seconde µSv µSv µSv

Recherche d’avaries ou
d’anomalies lors de la visite
technique (VT)

Interventions suite à détection
lors de la VT
Vérification de l’écartement des
faces internes des essieux

Vérification de la largeur du
bandage ou de la jante bandage

Remplacement de demi-
accouplement

Remplacement de semelles

Essai de frein complet

Mesure de la hauteur et de la
longueur des tampons

Remplacement de tendeur

Mise en place de l’étiquetage de
réforme

 

 

                                                     
(1) devra être complété par le document d’application local

COPIE 

 

 



Prévention et Protection contre les risques d’irradiation et de contamination dans le transport ferroviaire des marchandises radioactives

RH 0838   − Version 01 du 07-07-2004  Page 25

Estimation des doses et suivi dosimétrique.
Estimation des doses :

Elle est effectuée à l’aide des tableaux « métiers  » .

Suivi dosimétrique :

Il est mis en place des dosimètres à relevés trimestriels. La procédure de suivi dosimétrique
individuel, pour le personnel impliqué dans les sites concernés, est indiqué au chapitre 4.1 du
présent document.

Evaluation de la contamination surfacique.

L’évaluation de la contamination surfacique du transport du combustible usé (wagons chargés
ou vides), en regard des normes de contamination surfacique définies par le Règlement
concernant le Transport Internationnal des Marchandises Dangereuses (RID) est de la
responsabilité de l’expéditeur et du transporteur autorisé.

Cette évaluation est réalisée sur les surfaces accessibles et non accessibles des colis, au départ et
à l’arrivée par l’expéditeur et le transporteur autorisé (procédure de double contrôle).

Ces certificats de non-contamination sont adressés à Présence FRET.

Mesures de Prévention.
1) Périmètre de Protection :

Aucun agent ne doit stationner ni se déplacer à proximité ou sur un wagon transportant des
marchandises radioactives s’il n’a pas la nécessité de le faire dans le cadre de son travail.

2) Modes opératoires et tâches élémentaires :

 Les modes opératoires et les tâches élémentaires à effectuer doivent être définis de telle
sorte que les expositions soient connues et maintenues aussi bas qu’il est possible et dans
tous les cas en dessous du seuil annuel d’1 mSv fixé au point D du chapitre premier du
présent document. L’organisation du travail doit tenir compte de ces prescriptions.

3) Aide mémoire :

L’aide mémoire (RH 0808 ex TR 2 E, transport de marchandises dangereuses), rappelle à
l’intention des opérateurs les modes de repérage (plaque étiquette de danger) et signalisation
de danger et la conduite à tenir en cas d’anomalie.

4) Anomalies :

Toute anomalie détectée à l’arrivée doit être impérativement signalée par le transporteur
autorisé à Présence FRET, charge à ce dernier d’aviser la direction RH, qui informe les
régions concernées(1).

En cas d’anomalie détectée en cours d’acheminement, ou lorsqu’il y a présomption de
modification des caractéristiques de l'envoi par rapport à celles qu’il y avait au moment de
la remise au transport, le PC :
− informe Présence FRET, conformément à la directive IN 1732 (2),

Présence FRET avise la direction RH, qui informe les régions concernées (1).
                                                     
(1)  Selon les indications contenues dans le présent document.
(2) Ex CG TR2 E 4 n° 1 (Transport des marchandises dangereuses – Mesures à prendre en cas d’accident ou

d’incident).
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Actions d’urgence.

 Les mesures spéciales à prendre en cas d’évènement grave survenu à un envoi de marchandises
radioactives font l’objet de la directive IN 1732 (transport des matières dangereuses – mesures à
prendre en cas d’accident ou d’incident) et sont prises en compte dans les documents « métiers »
qui en découlent.

 Au titre de ces mesures, un avis immédiat doit être adressé aux services de secours publics et à
la brigade de gendarmerie ou au commissariat de police.

Contrôles.

− Surveillance en parcours :
Conformément aux missions qui lui sont dévolues par le décret n° 93 1272 du 1er décembre
1993 modifié (article 17), la Direction Générale de la Sûreté Nucléaire et de la
Radioprotection (DGSNR) assure le contrôle de la sûreté du transport des marchandises
radioactives et fissiles à usage civil effectué par fer.

Elle assure ce contrôle au moyen :
 de l’examen de la documentation afférente (prévue dans le cadre de l’assurance

qualité),
 d’inspections (inopinées ou non, avec mesures d’évaluation ou non) réalisées sous la

responsabilité de la SNCF dans le cadre de la sécurité du personnel.

− Organisation des contrôles :
la DGSNR est informée au préalable des dates et itinéraires retenus. A la demande de la
DGSNR, la SNCF choisit le lieu et l’heure du contrôle. En concertation avec la DGSNR, la
SNCF prend les mesures de sécurité nécessaires pour éviter toute anomalie pendant
l’opération et toute perte de temps préjudiciable.

− Objectifs des contrôles :
 vérifier la conformité du transport par rapport à la  règlementation,
 s’assurer de la pertinence des valeurs inscrites dans les tableaux d’évaluation.

L’observation de non-conformité conduit à une fiche de constats, accompagnée d’une
notification aux expéditeurs. Cette observation peut conduire la SNCF à modifier les
valeurs inscrites dans les tableaux d’évaluation. Elle peut amener le Directeur
d’Etablissement à procéder à de nouvelles évaluations.

La DGSNR vérifie la pertinence des choix entre ces diverses mesures, par rapport à la
réglementation applicable.

Formation des opérateurs.

Tout agent intervenant dans le processus de transport doit recevoir une formation appropriée
portant sur les risques radiologiques encourus et les précautions à prendre pour restreindre leur
exposition et celles des autres opérateurs qui pourraient subir les effets de leurs actions.

Conformément au point G.3 du chapitre premier du présent document, les agents, les membres
des CHSCT doivent recevoir,  une formation sur :
− les dangers présentés par les rayonnements ionisants et ceux présentés à leur poste de

travail;
− les dangers de la contamination ;
− les moyens mis en œuvre pour s’en prémunir ;
− les méthodes de travail offrant les meilleures garanties de sécurité ;
− les procédures d'alerte et de secours.
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Le cahier des charges de cette formation figure au chapitre 5 de ce document

Les formations devront être actualisées a minima tous les cinq ans.

Une description détaillée de la formation reçue doit être conservée par l’établissement et par
l’agent.

Information portée à la connaissance des autres agents.

Dans le cadre du Programme de Protection Radiologique, tout agent de la SNCF travaillant à
proximité des transports de marchandises radioactives doit recevoir une information appropriée
portant sur les risques radiologiques encourus et les précautions à prendre pour restreindre leur
exposition.

Cette information dispensée par les correspondants régionaux, peut être donnée sous plusieurs
formes, selon les spécificités de chaque site ferroviaire, cf chapitres 3 et 6 de ce document.

Assurance qualité.

La mise en œuvre de certaines règles de base sur le site ferroviaire constitue l’assurance de mise
en qualité du processus de transport.
Ces règles sont déclinées sur le site de _______________dans les documents référencés ci-
après.

Règles de base Référence du document correspondant
Définition des responsabilités
Opérations effectuées
Agents affectés aux tâches
Procédures d’urgence
Formation des opérateurs
Information du personnel
Suivi dosimétrique
Surveillance médicale
Conservation et mise à jour des documents

Rôles et responsabilités pour la mise en œuvre du PPR.

Le Directeur d’Etablissement ou son délégataire est le responsable de la mise en œuvre du PPR.

Si plusieurs établissements sont concernés par un même site, une concertation visant à désigner
le représentant de l’entreprise sera opérée.
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Point 3 : PPR - HEXAFLUORURE D’URANIUM

Champ d’application.

Tout site ferroviaire ouvert à l’activité FRET et susceptible d’être concerné par le transport des
marchandises radioactives.

Optimisation.
La protection et la sécurité des agents doivent être étudiées de façon à ce que la valeur des doses
individuelles, le nombre d’opérateurs exposés et la probabilité de subir une exposition soient
maintenus aussi bas que possible.

C’est ainsi que les procédures de travail doivent être élaborées de telle façon que les agents
restent le moins longtemps possible à proximité des wagons ou des parties de wagons
transportant des marchandises radioactives afin de limiter la durée et l’intensité de l’exposition
aux rayonnements ionisants.

Evaluation des risques radiologiques.

Cette évaluation vise à déterminer de façon précise l’exposition externe aux rayonnements
ionisants des personnels de la SNCF impliqués dans les transports de marchandises radioactives.
Cette évaluation doit se faire aux postes de travail.
Les trois tableaux figurant dans le présent document montrent, à titre de référence, les
différentes opérations relevant des métiers de l’exploitation, de la traction et du matériel.

Modalités de réalisation de l’évaluation.

A partir des valeurs exprimées dans les trois tableaux précités, le DET ou son représentant
calcule par extrapolation, le nombre maximal d’opérations pouvant être effectuées par le même
agent sur une période de 12 mois.

Le nombre total des opérations autorisées doit être entendu en terme de durée d’exposition.
Une expertise contradictoire peut être effectuée, à la demande d’un CHSCT, par un organisme
agréé, dont la liste est consultable auprès de l’expert «transports marchandises dangereuses».

Conditions de réalisation de l’évaluation.
 UF6 enrichi
 Type de transport : train spécial de 10 wagons maxi.
 Conditionnement de la matière : conteneurs (dry iso 20 pieds).
Type de wagons : P 31, 32, 33. Q 32, 34, 35
 UF6 naturel
 Type de transport : train spécial de 36 wagons maxi.
 Conditionnement de la matière : conteneurs (dry iso 20 pieds).

Type de wagons : P 31, 32, 33. Q 32, 34, 35
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Tableau 1 : Opérations liées aux métiers de l’Exploitation
 

Durée
d’exposition
en secondes

Dose

GAMMA

Dose

NEUTRON

Dose

GAMMA
+

NEUTRON

Fréquence
d’exposition

Nbre de fois/an
(1

operations

seconde µSv µSv µSv

Attelage Engin

Wagon

Dételage Engin

Wagon

Essai des freins

Frein à  main

Purge éventuelle du
Wagon

Pose/Retrait

D’une cale

Antidérive

Pose/Retrait

Signaux arrière

Accompagnement

par refoulement

Reconnaissance

D’Aptitude au
Transport

Apposition éventuelle

D’un bulletin de
réforme

Pose retrait

D’étiquettes

Relevé de véhicules

Expédition du train

Moyens techniques mis en œuvre pour effectuer ce type de mesures (identiques pour les trois
tableaux).

Radiamètres gamma : (types et noms d’appareils à définir)

                                                     
(1) devra être complété par le document d’application local
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Tableau 2 : Opérations liées aux métiers de la Traction

DUREE DOSE
GAMMA

DOSE
NEUTRON

DOSE
GAMMA

+
NEUTRON

OPERATIONS
secondes uSv uSv uSv

FREQUENCE
D’EXPOSITION

NBRE DE FOIS/AN
(1)

Engin
Bi-Cabine

Grand
Capot
AvantCo

nd
ui

te

Engin Mono-Cabine Petit
Capot
Avant

Attelage

Dételage

Immobilisation d’un train ou enlève-
ment des moyens d’immobilisation

Visite d’un train

Isolement d’un équipement de frein

Purge de plusieurs véhicules

Intervention sur un véhicule ou sur son
chargement

Intervention sur un véhicule pour
contrôler la température des boîtes
d’essieu.

Pose des différents modèles d’Etiquettes

Vérification du fonctionnement des
freins après incident

 

 NB : les mesures seront réalisées sur des véhicules équipés de la CP et de la CG

                                                     
(1) devra être complété par le document d’application local
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Tableau 3 : Opérations liées aux métiers du Matériel

 

 

DURÉE
D’EXPOSITION
EN SECONDES

DOSE

GAMMA

DOSE

NEUTRON

DOSE

GAMMA
+

NEUTRON

FRÉQUENCE
D’EXPOSITION

NBRE DE FOIS/AN
(1)OPERATIONS

seconde µSv µSv µSv

Recherche d’avaries ou
d’anomalies lors de la visite tech-
nique (VT)

Interventions suite à détection
lors de la VT
Vérification de l’écartement des
faces internes des essieux

Vérification de la largeur du
bandage ou de la jante bandage

Remplacement de demi-
accouplement

Remplacement de semelles

Essai de frein complet

Mesure de la hauteur et de la
longueur des tampons

Remplacement de tendeur

Mise en place de l’étiquetage de
réforme

 

 

                                                     
(1) devra être complété par le document d’application local
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Estimation des doses et suivi dosimétrique.
Estimation des doses :

Elle est effectuée à l’aide des tableaux « métiers ».

Suivi dosimétrique :

Il est mis en place des dosimètres à relevés trimestriels. La procédure de suivi dosimétrique
individuel, pour le personnel impliqué dans les sites concernés, est indiqué au chapitre 4.1 du
présent document.

Evaluation de la contamination surfacique.
Pour l’hexafluorure d’uranium, la non contamination des colis (en tout point de leur surface) et
des wagons (contamination fixée et non fixée sur toutes les surfaces externes et internes des
wagons, des conteneurs, wagons citernes, conteneurs citernes et emballages) doit être vérifiée
par l’expéditeur, lors de chaque expédition. La limite de cette contamination surfacique à ne pas
dépasser est spécifiée dans le RID.

Les certificats de non contamination sont archivés chez l’expéditeur et le transporteur autorisé.

Mesures de Prévention.
5) Périmètre de Protection :

Aucun agent ne doit stationner ni se déplacer à proximité ou sur un wagon transportant des
marchandises radioactives s’il n’a pas la nécessité de le faire dans le cadre de son travail.

6) Modes opératoires et tâches élémentaires :

 Les modes opératoires et les tâches élémentaires à effectuer doivent être définis de telle
sorte que les expositions soient connues et maintenues aussi bas qu’il est possible et dans
tous les cas en dessous du seuil annuel d’1 mSv fixé au point D du chapitre premier du
présent document. L’organisation du travail doit tenir compte de ces prescriptions.

7) Aide mémoire :

L’aide mémoire (RH 0808 ex TR 2 E, transport de marchandises dangereuses), rappelle à
l’intention des opérateurs les modes de repérage (plaque étiquette de danger) et signalisation
de danger et la conduite à tenir en cas d’anomalie.

8) Anomalies :

Toute anomalie détectée à l’arrivée doit être impérativement signalée par le transporteur
autorisé à Présence FRET, charge à ce dernier d’aviser la direction RH, qui informe les
régions concernées(1).

En cas d’anomalie détectée en cours d’acheminement, ou lorsqu’il y a présomption de
modification des caractéristiques de l'envoi par rapport à celles qu’il y avait au moment de
la remise au transport, le PC :
− informe Présence FRET, conformément à la directive IN 1732 (2),

Présence FRET avise la direction RH, qui informe les régions concernées (1).

                                                     
(1)  Selon les indications contenues dans le présent document.
(2) Ex CG TR2 E 4 n° 1 (Transport des marchandises dangereuses – Mesures à prendre en cas d’accident ou

d’incident).
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Actions d’urgence.
 Les mesures spéciales à prendre en cas d’évènement grave survenu à un envoi de marchandises
radioactives font l’objet de la directive IN 1732 (transport des matières dangereuses – mesures à
prendre en cas d’accident ou d’incident) et sont prises en compte dans les documents « métiers »
qui en découlent.

 Au titre de ces mesures, un avis immédiat doit être adressé aux services de secours publics et à
la brigade de gendarmerie ou au commissariat de police.

Contrôles.
− Surveillance en parcours :

Conformément aux missions qui lui sont dévolues par le décret n° 93 1272 du 1er décembre
1993 modifié (article 17), la Direction Générale de la Sûreté Nucléaire et de la
Radioprotection (DGSNR) assure le contrôle de la sûreté du transport des marchandises
radioactives et fissiles à usage civil effectué par fer.

Elle assure ce contrôle au moyen :
 de l’examen de la documentation afférente (prévue dans le cadre de l’assurance

qualité),
 d’inspections (inopinées ou non, avec mesures d’évaluation ou non) réalisées sous la

responsabilité de la SNCF dans le cadre de la sécurité du personnel.

− Organisation des contrôles :

la DGSNR est informée au préalable des dates et itinéraires retenus. A la demande de la
DGSNR, la SNCF choisit le lieu et l’heure du contrôle. En concertation avec la DGSNR, la
SNCF prend les mesures de sécurité nécessaires pour éviter toute anomalie pendant
l’opération et toute perte de temps préjudiciable.

− Objectifs des contrôles :
 vérifier la conformité du transport par rapport à la  règlementation,
 s’assurer de la pertinence des valeurs inscrites dans les tableaux d’évaluation.

L’observation de non conformité conduit à une fiche de constats, accompagnée d’une
notification aux expéditeurs. Cette observation peut conduire la SNCF à modifier les
valeurs inscrites dans les tableaux d’évaluation. Elle peut amener le Directeur
d’Etablissement à procéder à de nouvelles évaluations.

La DGSNR vérifie la pertinence des choix entre ces diverses mesures, par rapport à la
réglementation applicable.

Formation des opérateurs.
Tout agent intervenant dans le processus de transport doit recevoir une formation appropriée
portant sur les risques radiologiques encourus et les précautions à prendre pour restreindre leur
exposition et celle des autres opérateurs qui pourraient subir les effets de leurs actions.

Conformément au point G.3 du chapitre premier du présent document, les agents, les membres
des CHSCT doivent recevoir,  une formation sur :
− les dangers présentés par les rayonnements ionisants et ceux présentés à leur poste de

travail;
− les dangers de la contamination ;
− les moyens mis en œuvre pour s’en prémunir ;
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− les méthodes de travail offrant les meilleures garanties de sécurité ;
− les procédures d'alerte et de secours.
Le cahier des charges de cette formation figure au chapitre 5 de ce document.

Les formations devront être actualisées a minima tous les cinq ans.

Une description détaillée de la formation reçue doit être conservée par l’établissement et par
l’agent.

Information portée à la connaissance des autres agents.
Dans le cadre du Programme de Protection Radiologique, tout agent de la SNCF travaillant à
proximité des transports de marchandises radioactives doit recevoir une information appropriée
portant sur les risques radiologiques encourus et les précautions à prendre pour restreindre leur
exposition.

Cette information dispensée par les correspondants régionaux, peut être donnée sous plusieurs
formes, selon les spécificités de chaque site ferroviaire, cf chapitres 3 et 6 de ce document.

Assurance qualité.
La mise en œuvre de certaines règles de base sur le site ferroviaire constitue l’assurance de mise
en qualité du processus de transport.

Ces règles sont déclinées sur le site de _______________dans les documents référencés ci-
après.

Règles de base Référence du document correspondant
Définition des responsabilités
Opérations effectuées
Agents affectés aux tâches
Procédures d’urgence
Formation des opérateurs
Information du personnel
Suivi dosimétrique
Surveillance médicale
Conservation et mise à jour des documents

Rôles et responsabilités pour la mise en œuvre du PPR.

Le Directeur d’Etablissement ou son délégataire est le responsable de la mise en œuvre du PPR.

Si plusieurs établissements sont concernés par un même site, une concertation visant à désigner
le représentant de l’entreprise sera opérée.
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Point 4 : PPR - SESQUIOXYDE D’URANIUM

Champ d’application.

Tout site ferroviaire ouvert à l’activité FRET et susceptible d’être concerné par le transport des
marchandises radioactives.

Optimisation.

La protection et la sécurité des agents doivent être étudiées de façon à ce que la valeur des doses
individuelles, le nombre d’opérateurs exposés et la probabilité de subir une exposition soient
maintenus aussi bas que possible.

C’est ainsi que les procédures de travail doivent être élaborées de telle façon que les agents
restent le moins longtemps possible à proximité des wagons ou des parties de wagons
transportant des marchandises radioactives afin de limiter la durée et l’intensité de l’exposition
aux rayonnements ionisants.

Evaluation des risques radiologiques.

Cette évaluation vise à déterminer de façon précise l’exposition externe aux rayonnements
ionisants des personnels de la SNCF impliqués dans les transports de marchandises radioactives.
Cette évaluation doit se faire aux postes de travail.

Les trois tableaux figurant dans le présent document montrent, à titre de référence, les
différentes opérations relevant des métiers de l’exploitation, de la traction et du matériel.

Modalités de réalisation de l’évaluation.

A partir des valeurs exprimées dans les trois tableaux précités, le DET ou son représentant
calcule par extrapolation, le nombre maximal d’opérations pouvant être effectuées par le même
agent sur une période de 12 mois.

Le nombre total des opérations autorisées doit être entendu en terme de durée d’exposition.

Une expertise contradictoire peut être effectuée, à la demande d’un CHSCT, par un organisme
agréé, dont la liste est consultable auprès de l’expert «transports marchandises dangereuses»

Conditions de réalisation de l’évaluation.

 Type de transport : train spécial  ou hebdomadaire de 15 wagons maxi.

 Conditionnement de la matière : emballages spécifiques DV 70

Type de wagons : R 00
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Tableau 1 : Opérations liées aux métiers de l’Exploitation

 

DURÉE
D’EXPOSITION
EN SECONDES

DOSE

GAMMA

DOSE

NEUTRON

DOSE

GAMMA            +
NEUTRON

FRÉQUENCE
D’EXPOSITION

NBRE DE FOIS/AN
(1)OPERATIONS

seconde µSv µSv µSv

Attelage Engin

Wagon

Dételage Engin

Wagon

Essai des freins

Frein à  main

Purge éventuelle du
Wagon

Pose/Retrait

D’une cale

Antidérive

Pose/Retrait

Signaux arrière

Accompagnement

par refoulement

Reconnaissance

D’Aptitude au Transport

Apposition éventuelle

D’un bulletin de réforme

Pose retrait

D’étiquettes

Relevé de véhicules

Expédition du train

Moyens techniques mis en œuvre pour effectuer ce type de mesures (identiques pour les trois
tableaux).

Radiamètres gamma : (types et noms d’appareils à définir)

                                                     
(1) devra être complété par le document d’application local

COPIE 

 

 



Prévention et Protection contre les risques d’irradiation et de contamination dans le transport ferroviaire des marchandises radioactives

RH 0838   − Version 01 du 07-07-2004  Page 37

Tableau 2 : Opérations liées aux métiers de la Traction

DUREE DOSE
GAMMA

DOSE
NEUTRON

DOSE
GAMMA

+
NEUTRON

OPERATIONS
secondes uSv uSv uSv

FREQUENCE
D’EXPOSITION

NBRE DE FOIS/AN
(1)

Engin
Bi-Cabine

Grand
Capot
AvantCo

nd
ui

te

Engin Mono-Cabine Petit
Capot
Avant

Attelage

Dételage

Immobilisation d’un train ou enlève-
ment des moyens d’immobilisation

Visite d’un train

Isolement d’un équipement de frein

Purge de plusieurs véhicules

Intervention sur un véhicule ou sur son
chargement

Intervention sur un véhicule pour
contrôler la température des boîtes
d’essieu.

Pose des différents modèles d’Etiquettes

Vérification du fonctionnement des
freins après incident

 

 NB : les mesures seront réalisées sur des véhicules équipés de la CP et de la CG

 

                                                     
(1) devra être complété par le document d’application local
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Tableau 3 : Opérations liées aux métiers du Matériel

 

 

DURÉE
D’EXPOSITION
EN SECONDES

DOSE

GAMMA

DOSE

NEUTRON

DOSE

GAMMA
+

NEUTRON

FRÉQUENCE
D’EXPOSITION

NBRE DE FOIS/AN
(1)OPERATIONS

seconde µSv µSv µSv

Recherche d’avaries ou
d’anomalies lors de la visite tech-
nique (VT)

Interventions suite à détection
lors de la VT
Vérification de l’écartement des
faces internes des essieux

Vérification de la largeur du
bandage ou de la jante bandage

Remplacement de demi-
accouplement

Remplacement de semelles

Essai de frein complet

Mesure de la hauteur et de la
longueur des tampons

Remplacement de tendeur

Mise en place de l’étiquetage de
réforme

                                                     
(1) devra être complété par le document d’application local
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Estimation des doses et suivi dosimétrique.
Estimation des doses :

Elle est effectuée à l’aide des tableaux « métiers ».

Suivi dosimétrique :

Il est mis en place des dosimètres à relevés trimestriels. La procédure de suivi dosimétrique
individuel, pour le personnel impliqué dans les sites concernés, est indiqué au chapitre 4.1 du
présent document.

Evaluation de la contamination surfacique.

Pour le sesquioxide d’uranium, la non contamination des colis (en tout point de leur surface) et
des wagons (contamination fixée et non fixée sur toutes les surfaces externes et internes des
wagons, des conteneurs et emballages) doit être vérifiée par l’expéditeur, lors de chaque
expédition. La limite de cette contamination surfacique à ne pas dépasser est spécifiée dans le
RID.

Les certificats de non contamination sont archivés chez l’expéditeur et le transporteur autorisé.

Mesures de Prévention.
9) Périmètre de Protection :

Aucun agent ne doit stationner ni se déplacer à proximité ou sur un wagon transportant des
marchandises radioactives s’il n’a pas la nécessité de le faire dans le cadre de son travail.

10) Modes opératoires et tâches élémentaires :

 Les modes opératoires et les tâches élémentaires à effectuer doivent être définis de telle
sorte que les expositions soient connues et maintenues aussi bas qu’il est possible et dans
tous les cas en dessous du seuil annuel d’1 mSv fixé au point D du chapitre premier du
présent document. L’organisation du travail doit tenir compte de ces prescriptions.

11) Aide mémoire :

L’aide mémoire (RH 0808 ex TR 2 E, transport de marchandises dangereuses), rappelle à
l’intention des opérateurs les modes de repérage (plaque étiquette de danger) et signalisation
de danger et la conduite à tenir en cas d’anomalie.

12) Anomalies :

Toute anomalie détectée à l’arrivée doit être impérativement signalée par le transporteur
autorisé à Présence FRET, charge à ce dernier d’aviser la direction RH, qui informe les
régions concernées(1).

En cas d’anomalie détectée en cours d’acheminement, ou lorsqu’il y a présomption de
modification des caractéristiques de l'envoi par rapport à celles qu’il y avait au moment de
la remise au transport, le PC :
− informe Présence FRET, conformément à la directive IN 1732 (2),

Présence FRET avise la direction RH, qui informe les régions concernées (1).

                                                     
(1)  Selon les indications contenues dans le présent document.
(2) Ex CG TR2 E 4 n° 1 (Transport des marchandises dangereuses – Mesures à prendre en cas d’accident ou

d’incident).
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Actions d’urgence.
 Les mesures spéciales à prendre en cas d’évènement grave survenu à un envoi de marchandises
radioactives font l’objet de la directive IN 1732 (transport des matières dangereuses – mesures à
prendre en cas d’accident ou d’incident) et sont prises en compte dans les documents « métiers »
qui en découlent.

 Au titre de ces mesures, un avis immédiat doit être adressé aux services de secours publics et à
la brigade de gendarmerie ou au commissariat de police.

Contrôles.
− Surveillance en parcours :

Conformément aux missions qui lui sont dévolues par le décret n° 93 1272 du 1er décembre
1993 modifié (article 17), la Direction Générale de la Sûreté Nucléaire et de la
Radioprotection (DGSNR) assure le contrôle de la sûreté du transport des marchandises
radioactives et fissiles à usage civil effectué par fer.

Elle assure ce contrôle au moyen :
 de l’examen de la documentation afférente (prévue dans le cadre de l’assurance

qualité),
 d’inspections (inopinées ou non, avec mesures d’évaluation ou non) réalisées sous la

responsabilité de la SNCF dans le cadre de la sécurité du personnel.

− Organisation des contrôles :
la DGSNR est informée au préalable des dates et itinéraires retenus. A la demande de la
DGSNR, la SNCF choisit le lieu et l’heure du contrôle. En concertation avec la DGSNR, la
SNCF prend les mesures de sécurité nécessaires pour éviter toute anomalie pendant
l’opération et toute perte de temps préjudiciable.

− Objectifs des contrôles :
 vérifier la conformité du transport par rapport à la  règlementation,
 s’assurer de la pertinence des valeurs inscrites dans les tableaux d’évaluation.

L’observation de non-conformité conduit à une fiche de constats, accompagnée d’une
notification aux expéditeurs. Cette observation peut conduire la SNCF à modifier les
valeurs inscrites dans les tableaux d’évaluation. Elle peut amener le Directeur
d’Etablissement à procéder à de nouvelles évaluations.

La DGSNR vérifie la pertinence des choix entre ces diverses mesures, par rapport à la
réglementation applicable.

Formation des opérateurs.
Tout agent intervenant dans le processus de transport doit recevoir une formation appropriée
portant sur les risques radiologiques encourus et les précautions à prendre pour restreindre leur
exposition et celle des autres opérateurs qui pourraient subir les effets de leurs actions.

Conformément au point G.3 du chapitre premier du présent document, les agents, les membres
des CHSCT doivent recevoir,  une formation sur :
− les dangers présentés par les rayonnements ionisants et ceux présentés à leur poste de

travail;
− les dangers de la contamination ;
− les moyens mis en œuvre pour s’en prémunir ;
− les méthodes de travail offrant les meilleures garanties de sécurité ;
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− les procédures d'alerte et de secours.
Le cahier des charges de cette formation figure au chapitre 5 de ce document.

Les formations devront être actualisées a minima tous les cinq ans.

Une description détaillée de la formation reçue doit être conservée par l’établissement et par
l’agent.

Information portée à la connaissance des autres agents.
Dans le cadre du Programme de Protection Radiologique, tout agent de la SNCF travaillant à
proximité des transports de marchandises radioactives doit recevoir une information appropriée
portant sur les risques radiologiques encourus et les précautions à prendre pour restreindre leur
exposition.

Cette information dispensée par les correspondants régionaux, peut être donnée sous plusieurs
formes, selon les spécificités de chaque site ferroviaire, cf chapitres 3 et 6 de ce document.

Assurance qualité.
La mise en œuvre de certaines règles de base sur le site ferroviaire constitue l’assurance de mise
en qualité du processus de transport.
Ces règles sont déclinées sur le site de _______________dans les documents référencés ci-
après.

Règles de base Référence du document correspondant
Définition des responsabilités
Opérations effectuées
Agents affectés aux tâches
Procédures d’urgence
Formation des opérateurs
Information du personnel
Suivi dosimétrique
Surveillance médicale
Conservation et mise à jour des documents

Rôles et responsabilités pour la mise en œuvre du PPR.

Le Directeur d’Etablissement ou son délégataire est le responsable de la mise en œuvre du PPR.

Si plusieurs établissements sont concernés par un même site, une concertation visant à désigner
le représentant de l’entreprise sera opérée.
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Point 5 : PPR - LE NITRATE D’URANYLE

Champ d’application.

Tout site ferroviaire ouvert à l’activité FRET et susceptible d’être concerné par le transport des
marchandises radioactives.

Optimisation.

La protection et la sécurité des agents doivent être étudiées de façon à ce que la valeur des doses
individuelles, le nombre d’opérateurs exposés et la probabilité de subir une exposition soient
maintenus aussi bas que possible.

C’est ainsi que les procédures de travail doivent être élaborées de telle façon que les agents
restent le moins longtemps possible à proximité des wagons ou des parties de wagons
transportant des marchandises radioactives afin de limiter la durée et l’intensité de l’exposition
aux rayonnements ionisants.

Evaluation des risques radiologiques.

Cette évaluation vise à déterminer de façon précise l’exposition externe aux rayonnements
ionisants des personnels de la SNCF impliqués dans les transports de marchandises radioactives.
Cette évaluation doit se faire aux postes de travail.

Les trois tableaux figurant dans le présent document montrent, à titre de référence, les
différentes opérations relevant des métiers de l’exploitation, de la traction et du matériel.

Modalités de réalisation de l’évaluation.

A partir des valeurs exprimées dans les trois tableaux précités, le DET ou son représentant
calcule par extrapolation, le nombre maximal d’opérations pouvant être effectuées par le même
agent sur une période de 12 mois.

Le nombre total des opérations autorisées doit être entendu en terme de durée d’exposition.

Une expertise contradictoire peut être effectuée, à la demande d’un CHSCT, par un organisme
agréé, dont la liste est consultable auprès de l’expert «transports marchandises dangereuses».

Conditions de réalisation de l’évaluation.

 Type de transport : train hebdomadaire de 10 wagons maxi.

 Conditionnement de la matière : conteneurs citernes

 Type de wagons : Q 30
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Tableau 1 : Opérations liées aux métiers de l’Exploitation

 

DURÉE
D’EXPOSITION
EN SECONDES

DOSE

GAMMA

DOSE

NEUTRON

DOSE

GAMMA            +
NEUTRON

FRÉQUENCE
D’EXPOSITION

NBRE DE FOIS/AN
(1)OPERATIONS

seconde µSv µSv µSv

Attelage Engin

Wagon

Dételage Engin

Wagon

Essai des freins

Frein à  main

Purge éventuelle du
Wagon

Pose/Retrait

D’une cale

Antidérive

Pose/Retrait

Signaux arrière

Accompagnement

par refoulement

Reconnaissance

D’Aptitude au Transport

Apposition éventuelle

D’un bulletin de réforme

Pose retrait

D’étiquettes

Relevé de véhicules

Expédition du train

Moyens techniques mis en œuvre pour effectuer ce type de mesures (identiques pour les trois
tableaux).

Radiamètres gamma : (types et noms d’appareils à définir)

                                                     
(1) devra être complété par le document d’application local
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Tableau 2 : Opérations liées aux métiers de la Traction

DUREE DOSE
GAMMA

DOSE
NEUTRON

DOSE
GAMMA

+
NEUTRON

OPERATIONS
secondes uSv uSv uSv

FREQUENCE
D’EXPOSITION

NBRE DE FOIS/AN
(1)

Engin
Bi-Cabine

Grand
Capot
AvantCo

nd
ui

te

Engin Mono-Cabine Petit
Capot
Avant

Attelage

Dételage

Immobilisation d’un train ou enlève-
ment des moyens d’immobilisation

Visite d’un train

Isolement d’un équipement de frein

Purge de plusieurs véhicules

Intervention sur un véhicule ou sur son
chargement

Intervention sur un véhicule pour
contrôler la température des boîtes
d’essieu.

Pose des différents modèles d’Etiquettes

Vérification du fonctionnement des
freins après incident

 

 NB : les mesures seront réalisées sur des véhicules équipés de la CP et de la CG

 

                                                     
(1) devra être complété par le document d’application local
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Tableau 3 : Opérations liées aux métiers du Matériel

 

 

DURÉE
D’EXPOSITION
EN SECONDES

DOSE

GAMMA

DOSE

NEUTRON

DOSE

GAMMA
+

NEUTRON

FRÉQUENCE
D’EXPOSITION

NBRE DE FOIS/AN
(1)OPERATIONS

seconde µSv µSv µSv

Recherche d’avaries ou
d’anomalies lors de la visite tech-
nique (VT)

Interventions suite à détection
lors de la VT
Vérification de l’écartement des
faces internes des essieux

Vérification de la largeur du
bandage ou de la jante bandage

Remplacement de demi-
accouplement

Remplacement de semelles

Essai de frein complet

Mesure de la hauteur et de la
longueur des tampons

Remplacement de tendeur

Mise en place de l’étiquetage de
réforme

                                                     
(1) devra être complété par le document d’application local
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Estimation des doses et suivi dosimétrique.
Estimation des doses :

Elle est effectuée à l’aide des tableaux « métiers ».

Suivi dosimétrique :
Il est mis en place des dosimètres à relevés trimestriels. La procédure de suivi dosimétrique
individuel, pour le personnel impliqué dans les sites concernés, est indiqué au chapitre 4.1 du
présent document.

Evaluation de la contamination surfacique.
Pour le nitrate d’uranyle, la non contamination des colis (en tout point de leur surface) et des
wagons (contamination fixée et non fixée sur toutes les surfaces externes et internes des wagons,
des conteneurs, wagons citernes, conteneurs citernes) doit être vérifiée par l’expéditeur, lors de
chaque expédition. La limite de cette contamination surfacique à ne pas dépasser est spécifiée
dans le RID.

Les certificats de non contamination sont archivés chez l’expéditeur et le transporteur autorisé.

Mesures de Prévention.
13) Périmètre de Protection :

Aucun agent ne doit stationner ni se déplacer à proximité ou sur un wagon transportant des
marchandises radioactives s’il n’a pas la nécessité de le faire dans le cadre de son travail.

14) Modes opératoires et tâches élémentaires :

 Les modes opératoires et les tâches élémentaires à effectuer doivent être définis de telle
sorte que les expositions soient connues et maintenues aussi bas qu’il est possible et dans
tous les cas en dessous du seuil annuel d’1 mSv fixé au point D du chapitre premier du
présent document. L’organisation du travail doit tenir compte de ces prescriptions.

15) Aide mémoire :

L’aide mémoire (RH 0808 ex TR 2 E, transport de marchandises dangereuses), rappelle à
l’intention des opérateurs les modes de repérage (plaque étiquette de danger) et signalisation
de danger et la conduite à tenir en cas d’anomalie.

16) Anomalies :

Toute anomalie détectée à l’arrivée doit être impérativement signalée par le transporteur
autorisé à Présence FRET, charge à ce dernier d’aviser la direction RH, qui informe les
régions concernées(1).

En cas d’anomalie détectée en cours d’acheminement, ou lorsqu’il y a présomption de
modification des caractéristiques de l'envoi par rapport à celles qu’il y avait au moment de
la remise au transport, le PC :
− informe Présence FRET, conformément à la directive IN 1732 (2),

Présence FRET avise la direction RH, qui informe les régions concernées (1).

                                                     
(1)  Selon les indications contenues dans le présent document.
(2) Ex CG TR2 E 4 n° 1 (Transport des marchandises dangereuses – Mesures à prendre en cas d’accident ou

d’incident).
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Actions d’urgence.
 Les mesures spéciales à prendre en cas d’évènement grave survenu à un envoi de marchandises
radioactives font l’objet de la directive IN 1732 (transport des matières dangereuses – mesures à
prendre en cas d’accident ou d’incident) et sont prises en compte dans les documents « métiers »
qui en découlent.

 Au titre de ces mesures, un avis immédiat doit être adressé aux services de secours publics et à
la brigade de gendarmerie ou au commissariat de police.

Contrôles.
− Surveillance en parcours :

Conformément aux missions qui lui sont dévolues par le décret n° 93 1272 du 1er décembre
1993 modifié (article 17), la Direction Générale de la Sûreté Nucléaire et de la
Radioprotection (DGSNR) assure le contrôle de la sûreté du transport des marchandises
radioactives et fissiles à usage civil effectué par fer.

Elle assure ce contrôle au moyen :
 de l’examen de la documentation afférente (prévue dans le cadre de l’assurance

qualité),
 d’inspections (inopinées ou non, avec mesures d’évaluation ou non) réalisées sous la

responsabilité de la SNCF dans le cadre de la sécurité du personnel.

− Organisation des contrôles :

la DGSNR est informée au préalable des dates et itinéraires retenus. A la demande de la
DGSNR, la SNCF choisit le lieu et l’heure du contrôle. En concertation avec la DGSNR, la
SNCF prend les mesures de sécurité nécessaires pour éviter toute anomalie pendant
l’opération et toute perte de temps préjudiciable.

− Objectifs des contrôles :
 vérifier la conformité du transport par rapport à la  règlementation,
 s’assurer de la pertinence des valeurs inscrites dans les tableaux d’évaluation.

L’observation de non conformité conduit à une fiche de constats, accompagnée d’une
notification aux expéditeurs. Cette observation peut conduire la SNCF à modifier les
valeurs inscrites dans les tableaux d’évaluation. Elle peut amener le Directeur
d’Etablissement à procéder à de nouvelles évaluations.

La DGSNR vérifie la pertinence des choix entre ces diverses mesures, par rapport à la
réglementation applicable.

Formation des opérateurs.
Tout agent intervenant dans le processus de transport doit recevoir une formation appropriée
portant sur les risques radiologiques encourus et les précautions à prendre pour restreindre leur
exposition et celle des autres opérateurs qui pourraient subir les effets de leurs actions.

Conformément au point G.3 du chapitre premier du présent document, les agents, les membres
des CHSCT doivent recevoir,  une formation sur :
− les dangers présentés par les rayonnements ionisants et ceux présentés à leur poste de

travail;
− les dangers de la contamination ;
− les moyens mis en œuvre pour s’en prémunir ;
− les méthodes de travail offrant les meilleures garanties de sécurité ;
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− les procédures d'alerte et de secours.

Le cahier des charges de cette formation figure au chapitre 5 de ce document.

Les formations devront être actualisées a minima tous les cinq ans.

Une description détaillée de la formation reçue doit être conservée par l’établissement et par
l’agent.

Information portée à la connaissance des autres agents.
Dans le cadre du Programme de Protection Radiologique, tout agent de la SNCF travaillant à
proximité des transports de marchandises radioactives doit recevoir une information appropriée
portant sur les risques radiologiques encourus et les précautions à prendre pour restreindre leur
exposition.

Cette information dispensée par les correspondants régionaux, peut être donnée sous plusieurs
formes, selon les spécificités de chaque site ferroviaire, cf chapitres 3 et 6 de ce document.

Assurance qualité.

La mise en œuvre de certaines règles de base sur le site ferroviaire constitue l’assurance de mise
en qualité du processus de transport.
Ces règles sont déclinées sur le site de _______________dans les documents référencés ci-
après.

Règles de base Référence du document correspondant
Définition des responsabilités
Opérations effectuées
Agents affectés aux tâches
Procédures d’urgence
Formation des opérateurs
Information du personnel
Suivi dosimétrique
Surveillance médicale
Conservation et mise à jour des documents

Rôles et responsabilités pour la mise en œuvre du PPR.

Le Directeur d’Etablissement ou son délégataire est le responsable de la mise en œuvre du PPR.

Si plusieurs établissements sont concernés par un même site, une concertation visant à désigner
le représentant de l’entreprise sera opérée.
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Point 6 : PPR - CONCENTRES URANIFERES

Champ d’application.

Tout site ferroviaire ouvert à l’activité FRET et susceptible d’être concerné par le transport des
marchandises radioactives.

Optimisation.

La protection et la sécurité des agents doivent être étudiées de façon à ce que la valeur des doses
individuelles, le nombre d’opérateurs exposés et la probabilité de subir une exposition soient
maintenus aussi bas que possible.

C’est ainsi que les procédures de travail doivent être élaborées de telle façon que les agents
restent le moins longtemps possible à proximité des wagons ou des parties de wagons
transportant des marchandises radioactives afin de limiter la durée et l’intensité de l’exposition
aux rayonnements ionisants.

Evaluation des risques radiologiques.

Cette évaluation vise à déterminer de façon précise l’exposition externe aux rayonnements
ionisants des personnels de la SNCF impliqués dans les transports de marchandises radioactives.
Cette évaluation doit se faire aux postes de travail.

Les trois tableaux figurant dans le présent document montrent, à titre de référence, les
différentes opérations relevant des métiers de l’exploitation, de la traction et du matériel.

Modalités de réalisation de l’évaluation.

A partir des valeurs exprimées dans les trois tableaux précités, le DET ou son représentant
calcule par extrapolation, le nombre maximal d’opérations pouvant être effectuées par le même
agent sur une période de 12 mois.

Le nombre total des opérations autorisées doit être entendu en terme de durée d’exposition.

Une expertise contradictoire peut être effectuée, à la demande d’un CHSCT, par un organisme
agréé, dont la liste est consultable auprès de l’expert «transports marchandises dangereuses».

Conditions de réalisation de l’évaluation.

 Type de transport : wagon isolé classique ou en combiné de 8 wagons maxi.

 Conditionnement de la matière : fûts industriels de 200 litres dans conteneurs de 20 pieds.

Type de wagons : P 31, 32, 33. Q 32, 34, 35
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Tableau 1 : Opérations liées aux métiers de l’Exploitation

 

DURÉE
D’EXPOSITION
EN SECONDES

DOSE

GAMMA

DOSE

NEUTRON

DOSE

GAMMA            +
NEUTRON

FRÉQUENCE
D’EXPOSITION

NBRE DE FOIS/AN
(1)OPERATIONS

seconde µSv µSv µSv

Attelage Engin

Wagon

Dételage Engin

Wagon

Essai des freins

Frein à  main

Purge éventuelle du
Wagon

Pose/Retrait

D’une cale

Antidérive

Pose/Retrait

Signaux arrière

Accompagnement

par refoulement

Reconnaissance

D’Aptitude au Transport

Apposition éventuelle

D’un bulletin de réforme

Pose retrait

D’étiquettes

Relevé de véhicules

Expédition du train

Moyens techniques mis en œuvre pour effectuer ce type de mesures (identiques pour les trois
tableaux).

Radiamètres gamma : (types et noms d’appareils à définir)

                                                     
(1) devra être complété par le document d’application local
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Tableau 2 : Opérations liées aux métiers de la Traction

DUREE DOSE
GAMMA

DOSE
NEUTRON

DOSE
GAMMA

+
NEUTRON

OPERATIONS
secondes uSv uSv uSv

FREQUENCE
D’EXPOSITION

NBRE DE FOIS/AN
(1)

Engin
Bi-Cabine

Grand
Capot
AvantCo

nd
ui

te

Engin Mono-Cabine Petit
Capot
Avant

Attelage

Dételage

Immobilisation d’un train ou enlève-
ment des moyens d’immobilisation

Visite d’un train

Isolement d’un équipement de frein

Purge de plusieurs véhicules

Intervention sur un véhicule ou sur son
chargement

Intervention sur un véhicule pour
contrôler la température des boîtes
d’essieu.

Pose des différents modèles d’Etiquettes

Vérification du fonctionnement des
freins après incident

 

 NB : les mesures seront réalisées sur des véhicules équipés de la CP et de la CG

 

                                                     
(1) devra être complété par le document d’application local
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Tableau 3 : Opérations liées aux métiers du Matériel

 

 

DURÉE
D’EXPOSITION
EN SECONDES

DOSE

GAMMA

DOSE

NEUTRON

DOSE

GAMMA
+

NEUTRON

FRÉQUENCE
D’EXPOSITION

NBRE DE FOIS/AN
(1)OPERATIONS

seconde µSv µSv µSv

Recherche d’avaries ou
d’anomalies lors de la visite tech-
nique (VT)

Interventions suite à détection
lors de la VT
Vérification de l’écartement des
faces internes des essieux

Vérification de la largeur du
bandage ou de la jante bandage

Remplacement de demi-
accouplement

Remplacement de semelles

Essai de frein complet

Mesure de la hauteur et de la
longueur des tampons

Remplacement de tendeur

Mise en place de l’étiquetage de
réforme

 

                                                     
(1) devra être complété par le document d’application local
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Estimation des doses et suivi dosimétrique.
Estimation des doses :

Elle est effectuée à l’aide des tableaux « métiers ».

Suivi dosimétrique :

Il est mis en place des dosimètres à relevés trimestriels. La procédure de suivi dosimétrique
individuel, pour le personnel impliqué dans les sites concernés, est indiqué au chapitre 4.1 du
présent document.

Evaluation de la contamination surfacique.
Pour les concentrés uranifères, la non contamination des colis (en tout point de leur surface) et
des wagons (contamination fixée et non fixée sur toutes les surfaces externes et internes des
wagons, des conteneurs et emballages) doit être vérifiée par l’expéditeur, lors de chaque
expédition. La limite de cette contamination surfacique à ne pas dépasser est spécifiée dans le
RID.

Les certificats de non contamination sont archivés chez l’expéditeur et le transporteur autorisé.

Mesures de Prévention.
17) Périmètre de Protection :

Aucun agent ne doit stationner ni se déplacer à proximité ou sur un wagon transportant des
marchandises radioactives s’il n’a pas la nécessité de le faire dans le cadre de son travail.

18) Modes opératoires et tâches élémentaires :

 Les modes opératoires et les tâches élémentaires à effectuer doivent être définis de telle
sorte que les expositions soient connues et maintenues aussi bas qu’il est possible et dans
tous les cas en dessous du seuil annuel d’1 mSv fixé au point D du chapitre premier du
présent document. L’organisation du travail doit tenir compte de ces prescriptions.

19) Aide mémoire :

L’aide mémoire (RH 0808 ex TR 2 E, transport de marchandises dangereuses), rappelle à
l’intention des opérateurs les modes de repérage (plaque étiquette de danger) et signalisation
de danger et la conduite à tenir en cas d’anomalie.

20) Anomalies :

Toute anomalie détectée à l’arrivée doit être impérativement signalée par le transporteur
autorisé à Présence FRET, charge à ce dernier d’aviser la direction RH, qui informe les
régions concernées(1).

En cas d’anomalie détectée en cours d’acheminement, ou lorsqu’il y a présomption de
modification des caractéristiques de l'envoi par rapport à celles qu’il y avait au moment de
la remise au transport, le PC :
− informe Présence FRET, conformément à la directive IN 1732 (2),

Présence FRET avise la direction RH, qui informe les régions concernées (1).

                                                     
(1)  Selon les indications contenues dans le présent document.
(2) Ex CG TR2 E 4 n° 1 (Transport des marchandises dangereuses – Mesures à prendre en cas d’accident ou

d’incident).
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Actions d’urgence.
 Les mesures spéciales à prendre en cas d’évènement grave survenu à un envoi de marchandises
radioactives font l’objet de la directive IN 1732 (transport des matières dangereuses – mesures à
prendre en cas d’accident ou d’incident) et sont prises en compte dans les documents « métiers »
qui en découlent.
 Au titre de ces mesures, un avis immédiat doit être adressé aux services de secours publics et à
la brigade de gendarmerie ou au commissariat de police.

Contrôles.
− Surveillance en parcours :

Conformément aux missions qui lui sont dévolues par le décret n° 93 1272 du 1er décembre
1993 modifié (article 17), la Direction Générale de la Sûreté Nucléaire et de la
Radioprotection (DGSNR) assure le contrôle de la sûreté du transport des marchandises
radioactives et fissiles à usage civil effectué par fer.

Elle assure ce contrôle au moyen :
 de l’examen de la documentation afférente (prévue dans le cadre de l’assurance

qualité),
 d’inspections (inopinées ou non, avec mesures d’évaluation ou non) réalisées sous la

responsabilité de la SNCF dans le cadre de la sécurité du personnel.

− Organisation des contrôles :

la DGSNR est informée au préalable des dates et itinéraires retenus. A la demande de la
DGSNR, la SNCF choisit le lieu et l’heure du contrôle. En concertation avec la DGSNR, la
SNCF prend les mesures de sécurité nécessaires pour éviter toute anomalie pendant
l’opération et toute perte de temps préjudiciable.

− Objectifs des contrôles :
 vérifier la conformité du transport par rapport à la  règlementation,
 s’assurer de la pertinence des valeurs inscrites dans les tableaux d’évaluation.

L’observation de non-conformité conduit à une fiche de constats, accompagnée d’une
notification aux expéditeurs. Cette observation peut conduire la SNCF à modifier les
valeurs inscrites dans les tableaux d’évaluation. Elle peut amener le Directeur
d’Etablissement à procéder à de nouvelles évaluations.

La DGSNR vérifie la pertinence des choix entre ces diverses mesures, par rapport à la
réglementation applicable.

Formation des opérateurs.
Tout agent intervenant dans le processus de transport doit recevoir une formation appropriée
portant sur les risques radiologiques encourus et les précautions à prendre pour restreindre leur
exposition et celles des autres opérateurs qui pourraient subir les effets de leurs actions.

Conformément au point G.3 du chapitre premier du présent document, les agents, les membres
des CHSCT doivent recevoir, une formation sur :
− les dangers présentés par les rayonnements ionisants et ceux présentés à leur poste de

travail;
− les dangers de la contamination ;
− les moyens mis en œuvre pour s’en prémunir ;
− les méthodes de travail offrant les meilleures garanties de sécurité ;
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− les procédures d'alerte et de secours.

Le cahier des charges de cette formation figure au chapitre 5 de ce document.

Les formations devront être actualisées a minima tous les cinq ans.

Une description détaillée de la formation reçue doit être conservée par l’établissement et par
l’agent.

Information portée à la connaissance des autres agents.
Dans le cadre du Programme de Protection Radiologique, tout agent de la SNCF travaillant à
proximité des transports de marchandises radioactives doit recevoir une information appropriée
portant sur les risques radiologiques encourus et les précautions à prendre pour restreindre leur
exposition.

Cette information dispensée par les correspondants régionaux, peut être donnée sous plusieurs
formes, selon les spécificités de chaque site ferroviaire, cf chapitres 3 et 6 de ce document.

Assurance qualité.
La mise en œuvre de certaines règles de base sur le site ferroviaire constitue l’assurance de mise
en qualité du processus de transport.
Ces règles sont déclinées sur le site de _______________dans les documents référencés ci-
après.

Règles de base Référence du document correspondant
Définition des responsabilités
Opérations effectuées
Agents affectés aux tâches
Procédures d’urgence
Formation des opérateurs
Information du personnel
Suivi dosimétrique
Surveillance médicale
Conservation et mise à jour des documents

Rôles et responsabilités pour la mise en œuvre du PPR.

Le Directeur d’Etablissement ou son délégataire est le responsable de la mise en œuvre du PPR.

Si plusieurs établissements sont concernés par un même site, une concertation visant à désigner
le représentant de l’entreprise sera opérée.
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Point 7 : PPR - RESIDUS VITRIFIES

Champ d’application.

Tout site ferroviaire ouvert à l’activité FRET et susceptible d’être concerné par le transport des
marchandises radioactives.

Optimisation.

La protection et la sécurité des agents doivent être étudiées de façon à ce que la valeur des doses
individuelles, le nombre d’opérateurs exposés et la probabilité de subir une exposition soient
maintenus aussi bas que possible.

C’est ainsi que les procédures de travail doivent être élaborées de telle façon que les agents
restent le moins longtemps possible à proximité des wagons ou des parties de wagons
transportant des marchandises radioactives afin de limiter la durée et l’intensité de l’exposition
aux rayonnements ionisants.

Evaluation des risques radiologiques.

Cette évaluation vise à déterminer de façon précise l’exposition externe aux rayonnements
ionisants des personnels de la SNCF impliqués dans les transports de marchandises radioactives.
Cette évaluation doit se faire aux postes de travail.

Les trois tableaux figurant dans le présent document montrent, à titre de référence, les
différentes opérations relevant des métiers de l’exploitation, de la traction et du matériel.

Modalités de réalisation de l’évaluation.

A partir des valeurs exprimées dans les trois tableaux précités, le DET ou son représentant
calcule par extrapolation, le nombre maximal d’opérations pouvant être effectuées par le même
agent sur une période de 12 mois.

Le nombre total des opérations autorisées doit être entendu en terme de durée d’exposition.

Une expertise contradictoire peut être effectuée, à la demande d’un CHSCT, par un organisme
agréé, dont la liste est consultable auprès de l’expert «transports marchandises dangereuses»

Conditions de réalisation de l’évaluation.

 Type de transport : train spécial de 12 wagons maxi.

 Conditionnement de la matière : canisters dans wagons

 Type de wagons : Q 70, Q 76.
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Tableau 1 : Opérations liées aux métiers de l’Exploitation

 

DURÉE
D’EXPOSITION
EN SECONDES

DOSE

GAMMA

DOSE

NEUTRON

DOSE

GAMMA            +
NEUTRON

FRÉQUENCE
D’EXPOSITION

NBRE DE FOIS/AN
(1)OPERATIONS

seconde µSv µSv µSv

Attelage Engin

Wagon

Dételage Engin

Wagon

Essai des freins

Frein à  main

Purge éventuelle du
Wagon

Pose/Retrait

D’une cale

Antidérive

Pose/Retrait

Signaux arrière

Accompagnement

par refoulement

Reconnaissance

D’Aptitude au Transport

Apposition éventuelle

D’un bulletin de réforme

Pose retrait

D’étiquettes

Relevé de véhicules

Expédition du train

Moyens techniques mis en œuvre pour effectuer ce type de mesures (identiques pour les trois
tableaux).

Radiamètres gamma : (types et noms d’appareils à définir)

Radiamètres neutrons : (types et noms d’appareils à définir)

                                                     
(1) devra être complété par le document d’application local
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Tableau 2 : Opérations liées aux métiers de la Traction

DUREE DOSE
GAMMA

DOSE
NEUTRON

DOSE
GAMMA

+
NEUTRON

OPERATIONS
secondes uSv uSv uSv

FREQUENCE
D’EXPOSITION

NBRE DE FOIS/AN
(1)

Engin
Bi-Cabine

Grand
Capot
AvantCo

nd
ui

te

Engin Mono-Cabine Petit
Capot
Avant

Attelage

Dételage

Immobilisation d’un train ou enlève-
ment des moyens d’immobilisation

Visite d’un train

Isolement d’un équipement de frein

Purge de plusieurs véhicules

Intervention sur un véhicule ou sur son
chargement

Intervention sur un véhicule pour
contrôler la température des boîtes
d’essieu.

Pose des différents modèles d’Etiquettes

Vérification du fonctionnement des
freins après incident

 

 NB : les mesures seront réalisées sur des véhicules équipés de la CP et de la CG

 

                                                     
(1) devra être complété par le document d’application local
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Tableau 3 : Opérations liées aux métiers du Matériel

 

 

DURÉE
D’EXPOSITION
EN SECONDES

DOSE

GAMMA

DOSE

NEUTRON

DOSE

GAMMA
+

NEUTRON

FRÉQUENCE
D’EXPOSITION

NBRE DE FOIS/AN
(1)OPERATIONS

seconde µSv µSv µSv

Recherche d’avaries ou
d’anomalies lors de la visite tech-
nique (VT)

Interventions suite à détection
lors de la VT
Vérification de l’écartement des
faces internes des essieux

Vérification de la largeur du
bandage ou de la jante bandage

Remplacement de demi-
accouplement

Remplacement de semelles

Essai de frein complet

Mesure de la hauteur et de la
longueur des tampons

Remplacement de tendeur

Mise en place de l’étiquetage de
réforme

                                                     
(1) devra être complété par le document d’application local
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Estimation des doses et suivi dosimétrique.
Estimation des doses :

Elle est effectuée à l’aide des tableaux « métiers » .

Suivi dosimétrique :

Il est mis en place des dosimètres à relevés trimestriels. La procédure de suivi dosimétrique
individuel, pour le personnel impliqué dans les sites concernés, est indiqué au chapitre 4.1 du
présent document.

Evaluation de la contamination surfacique.
L’évaluation de la contamination surfacique du transport des résidus vitrifiés, en regard des
normes de contamination surfacique définies par le Règlement concernant le Transport
Internationnal des Marchandises Dangereuses (RID) est de la responsabilité de l’expéditeur et
du transporteur autorisé.

Cette évaluation est réalisée sur les surfaces accessibles et non accessibles des colis, au départ et
à l’arrivée, par l’expéditeur et le transporteur autorisé (procédure de double contrôle).

Ces certificats de non-contamination sont adressés à Présence FRET.

Mesures de Prévention.
21) Périmètre de Protection :

Aucun agent ne doit stationner ni se déplacer à proximité ou sur un wagon transportant des
marchandises radioactives s’il n’a pas la nécessité de le faire dans le cadre de son travail.

22) Modes opératoires et tâches élémentaires :

 Les modes opératoires et les tâches élémentaires à effectuer doivent être définis de telle
sorte que les expositions soient connues et maintenues aussi bas qu’il est possible et dans
tous les cas en dessous du seuil annuel d’1 mSv fixé au point D du chapitre premier du
présent document. L’organisation du travail doit tenir compte de ces prescriptions.

23) Aide mémoire :

L’aide mémoire (RH 0808 ex TR 2 E, transport de marchandises dangereuses), rappelle à
l’intention des opérateurs les modes de repérage (plaque étiquette de danger) et signalisation
de danger et la conduite à tenir en cas d’anomalie.

24) Anomalies :

Toute anomalie détectée à l’arrivée doit être impérativement signalée par le transporteur
autorisé à Présence FRET, charge à ce dernier d’aviser la direction RH, qui informe les
régions concernées(1).

En cas d’anomalie détectée en cours d’acheminement, ou lorsqu’il y a présomption de
modification des caractéristiques de l'envoi par rapport à celles qu’il y avait au moment de
la remise au transport, le PC :
− informe Présence FRET, conformément à la directive IN 1732 (2),

Présence FRET avise la direction RH, qui informe les régions concernées (1).

                                                     
(1)  Selon les indications contenues dans le présent document.
(2) Ex CG TR2 E 4 n° 1 (Transport des marchandises dangereuses – Mesures à prendre en cas d’accident ou

d’incident).
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